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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier dans l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivité territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté n° 23-2017-03-16-007 en date du 16 mars 2017 portant renouvellement d’habilitation dans le
domaine funéraire de Monsieur François BESSON, artisan, au 27, route d’Ahun – 23130 Chénérailles ;

CONSIDÉRANT la demande, formulée par Monsieur François BESSON, tendant à la fin de son activité
funéraire ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté  n°  23-2017-03-16-007  en  date  du  16  mars  2017  portant  renouvellement
d’habilitation dans le domaine funéraire de Monsieur François BESSON, artisan,  au 27, route d’Ahun –
23130 Chénérailles, est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 : L’habilitation n° 98-23-117, délivrée le 29 juin 1998, est cloturée à compter de la même date.

ARTICLE 3 :Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera notifié à  Monsieur  François  BESSON, par  les  soins  de Monsieur  le  Maire  de
Chénérailles, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le   

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité,

        , Jean-Claude CUVILLIER

1/1
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Direction départementale des territoires
Service espace rural, risques et environnement

ARRÊTÉ n°

portant création d’une cellule de veille sur le loup dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1 à L.411-3, R.411-1 à R.411-8-1,
R.411-10 à R.411-14 ;
Vu la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le plan national d’actions 2018-2023 sur le loup et les activités d’élevage, et notamment son action
2.1 « renforcer le pilotage du plan sur les fronts de colonisation » ;
Considérant que la présence de l’espèce loup a été attestée dans le département voisin de l’Indre le 4
février 2020 ;
Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et de M. le
Directeur Départemental des Territoires ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er     : Il est créé dans le département de la Creuse une cellule de suivi du loup, dite cellule
de veille. Cette cellule de veille est présidée par Madame la Préfète ou son représentant.

Article 2 : La composition de cette cellule de veille est la suivante :

En ce qui concerne les services de l’État et ses établissements publics

• Le directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse ;

• La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-
Alpes ou son représentant ;

• Le directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt de Auvergne-Rhône-Alpes ou
son représentant ;

•  La  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-
Aquitaine ou son représentant ;

• Le directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine ou son
représentant ;

• Le directeur régional de l’office français de la biodiversité ou son représentant ;

• Le directeur régional de l’office national des forêts ou son représentant ;

• Le délégué régional du centre national de la propriété forestière de Nouvelle-Aquitaine ;

• Le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• Le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ou son représentant ;

•  Le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  ou  son
représentant ;
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• Le commandant du groupement de gendarmerie nationale de la Creuse ou son représentant ;

• La présidente de l’association départementale des lieutenants de louveterie ou son représentant ;

En ce qui concerne les représentants professionnels agricoles

• Le président de la chambre d’agriculture de la Creuse ou son représentant ;

•  Le  président  de  la  fédération  départementale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles  ou  son
représentant ;

• Le président des jeunes agriculteurs ou son représentant ;

• Le porte-parole de la confédération paysanne ;

•  Le  président  de  la  confédération  syndicale  agricole  des  exploitants  familiaux  (MOuvement  de
Défense des Exploitants Familiaux) ou son représentant ;

En ce qui concerne les collectivités locales

• Le président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant ;

• La présidente du conseil départemental de la Creuse ou son représentant ;

• Le président de l’association des maires et adjoints de la Creuse ou son représentant ;

• Le président du parc naturel régional de Millevaches ou son représentant ;

En ce qui concerne les organismes et personnes qualifiés d’un point de vue sanitaire

• Le directeur du Groupement de Défense Sanitaire de la Creuse ;

• Le président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de Nouvelle-Aquitaine ;

En ce qui concerne les associations et experts

• Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant ;

• Le président de l’association départementale des gardes-particuliers ou son représentant ;

• Le président du Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin ou son représentant ;

• Le président du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement ou son représentant ;

• La présidente de Guéret-environnement ou son représentant ;

• Le directeur du Parc aux Loups de Chabrières ou son représentant.

Article 3 : La cellule de veille se réunit au moins une fois par an sur convocation de Madame la
préfète. Madame la préfète peut également inviter d’autres contributeurs aux réunions de la cellule de
veille, et notamment :

•  à titre d’expert, toute personne dont la compétence peut utilement éclairer les débats ;

• à titre d’observateur, toute personne ayant à connaître les sujets évoqués.

Article 4     :   La  cellule  de  veille  constitue  un  lieu  d’échange  d’informations  au  regard  des
expériences acquises sur les territoires déjà colonisés, et d’analyse des impacts de l’éventuelle arrivée
du  loup  dans  le  département,  au  regard  de  ses  particularités,  notamment  du  fait  des  systèmes
d’exploitation des élevages.

La cellule de veille a pour objet de communiquer à l’ensemble des acteurs les données disponibles
dans  le  département  et  les  départements  limitrophes,  les  évolutions  réglementaires  et  l’actualité
nationale.
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Elle organise le circuit de l’information entre les acteurs, y compris en matière d’alerte en cas de
prédation sur les troupeaux domestiques.

Article 5     :  Dès  lors  que  la  situation  le  nécessitera,  notamment  du  fait  de  la  confirmation
d’attaques  sur  troupeaux  domestiques  ou  de  l’apparition  de  faisceaux  d’indices  permettant  de
caractériser  la  présence  du  loup  dans  le  département,  la  cellule  de  veille  évoluera  en  comité
départemental de suivi du loup.

Ce comité, dont la composition sera identique à celle de la cellule de veille, sera notamment consulté
pour déterminer les différentes mesures et dispositifs du plan national d’actions 2018-2023 sur le loup
et les activités d’élevage, susceptibles d’être mis en place dans le département pour faire face aux
difficultés rencontrées concernant la gestion du loup et la protection des troupeaux domestiques.

Article 6     :   M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Sous-Préfet
d’Aubusson, M. le Directeur Départemental des Territoires et M. le Chef du service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité  de la  Creuse sont  chargés,  chacun en ce  qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Creuse et affiché dans chacune des communes du département de la Creuse par les soins de Mmes et
MM. les Maires, et notifié aux services, organismes et structures membres de la cellule de veille.

Fait à Guéret, le 22 juillet 2020

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa

publication. Ce recours peut être formulé via le télérecours citoyen (à l’adresse www.telerecours.fr). Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté

auprès de la Préfète de la Creuse. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant

les deux mois suivant le recours gracieux emportant rejet implicite de cette demande).
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Arrêté portant aide au financement du Plan local

d'urbanisme intercommunal de la Communauté de

communes du Pays Sostranien
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Direction Départementale

des Territoires

Service Urbanisme Habitat
et Construction Durables

Arrêté n°

portant aide au financement du Plan local d'urbanisme intercommunal 

de la Communauté de communes du Pays Sostranien

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la délibération du 28 septembre 2015, de la Communauté de communes du Pays Sostranien, prescrivant
l’élaboration de son plan local d'urbanisme intercommunal ;

Vu le courrier interministériel du 11 mai 2016 visant à soutenir financièrement l'émergence de projet
intercommunal et qui octroie une aide de 7000 euros destinée à financer l’ingénierie lors de l’élaboration du
plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes du pays Sostranien ;

Considérant que la candidature de la Communauté de communes du Pays Sostranien a été retenue dans le
cadre de l'appel à projet permettant le versement de crédits selon avancement du projet ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1er – la Communauté de communes du Pays Sostranien est bénéficiaire d'une aide financière de 7000
euros dans le cadre de l'appel à projet émanant du ministère du Logement, de l’Égalité des territoires et de la
Ruralité, encourageant les collectivités à élaborer des plans locaux d'urbanisme intercommunaux ; 

Article 2 – L’aide sera versée, sur production de justificatifs par la Communauté de communes du Pays
Sostranien après approbation du PLUi par celle-ci.

Cette aide de l’État dans le cadre de l'appel à projet est cumulable avec la Dotation générale de
décentralisation ;

Article 3 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le

     La Préfète,
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Préfecture de la Creuse

23-2020-07-21-002

Arrêté portant annulation de l'arrêté n°23-2020-07-06-003

du 6 juillet 2020, et fixant le tarif 2020 du service

d'investigation éducatif, sis 16 avenue Charles de Gaulle,

BP 21, 23001 Guéret Cedex

Préfecture de la Creuse - 23-2020-07-21-002 - Arrêté portant annulation de l'arrêté n°23-2020-07-06-003 du 6 juillet 2020, et fixant le tarif 2020 du service
d'investigation éducatif, sis 16 avenue Charles de Gaulle, BP 21, 23001 Guéret Cedex 57



Arrêté n°
portant annulation de l’arrêté n° 23-2020-07-06-003 du 6 juillet 2020, et fixant le tarif 2020

du service d'investigation éducatif, 
sis 16 avenue Charles de Gaulle, BP 21, 23001 Guéret Cedex

La Préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu  l’ordonnance  n°45-1845  du  18  août  1945  relative  au  remboursement  aux  institutions
privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2012 autorisant la création d’un service d’investigation
éducative, sis 12 avenue Charles de Gaulle 23000 GUERET géré par l’Association Educative
Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2019-04-03-004 du 03 avril 2019 portant habilitation du service
d’investigation éducative géré par l’Association Educative Creusoise de la Jeunesse et de la
Famille (AECJF), et sis 12 avenue Charles de Gaulle 23000 GUERET ;

Vu  le  courrier  transmis  le  28  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter le service d’investigation éducative a adressé ses propositions budgétaires et leurs
annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu le rapport en date du 11 juin 2020 de Monsieur le Directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse Sud –Ouest transmis à l’association ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de Monsieur 
le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Sud -Ouest;

ARRÊTE

Article 1 :  Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°23-2020-07-06-003 du 06 juillet
2020.
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Article 2 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2020, les charges et les produits prévisionnels du
service d'investigation éducatif, sis 16 avenue Charles de Gaulle, BP 21, 23001 Guéret Cedex,
géré  par  Association  Educative  Creusoise  de  la  Jeunesse  et  de  la  Famille  (AECJF  23)  sont
autorisés comme suit :

Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros

Dépenses

Groupe 1
11 420,00

235 482,35

Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante

Groupe 2
178 168,09

Dépenses afférentes au 
personnel

Groupe 3
45 894,26

Dépenses afférentes à la 
structure

Résultat Déficit 0,00

Recettes

Groupe 1
223 051,36

235 482,35

Produit de la tarification

Groupe 2 

0,00Autres produits relatifs à 
l'exploitation

Groupe 3
0,00Produits financiers et 

produits non encaissable

Résultat Excédent 12 430,99

Article 3 :  Pour l’exercice budgétaire 2020, le tarif du service d'investigation éducative est
fixé à 2 655,37 euros pour 84 jeunes.

Ce tarif sera versé sous la forme d’un financement mensualisé (paiements au 12ème).

Le règlement de ce financement sera effectué suivant une convention de paiement au 12ème
entre le représentant de la personne morale gestionnaire et la Directrice interrégionale de la 
protection judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest.

Cette convention est actualisée annuellement par avenant.

En vertu de l'article R 314-116 du CASF, ce tarif continuera d’être applicable à compter 
du 1er janvier 2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des
prestations du service d'investigation éducatif géré par l’Association Educative Creusoise
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de la Jeunesse et de la Famille (AECJF 23).

Article 4 : Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le
présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service
concerné.

Article 5 :  Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 17 cours de Verdun, CS 81224 - 33074
BORDEAUX  Cedex,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les
personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, Monsieur le directeur
interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à GUERET, le 21 juillet 2020

            La Préfète,
Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-07-17-001

Arrêté portant dérogation ouverture tardive bar pub

BARRY LINDON à Guéret pour 1 an
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Arrêté n°                                            du 
portant renouvellement de la dérogation d’ouverture tardive

d’un débit de boissons à consommer sur place

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 alinéa 3 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016098-11 du 7 avril 2016, modifié par l’arrêté préfectoral n° 23-2016-11-25-001 du 25 novembre
2016 portant réglementation des débits de boissons dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-BER-019 du 26 février 2019 portant renouvellement de la dérogation d’ouverture tardive du
débit de boissons à consommer sur place le bar pub « BARRY LYNDON » pour une durée d’un an, jusqu’au 29 janvier 2019 ;

VU la demande de renouvellement de dérogation pour ouverture tardive, présentée, dans mes services le 10 février 2020, par
Monsieur Arnaud GAUVRIT pour son établissement le bar pub « BARRY LYNDON » 1, boulevard Émile Zola - 23000 Guéret ;

VU l’avis de Monsieur le Maire de Guéret en date du 5 mars 2020 ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse, parvenu le 8 juillet 2020 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E :

Article  1  er  .   –  Le  renouvellement  de  dérogation  d’ouverture  tardive  sollicité  par  Monsieur  Arnaud  GAUVRIT  pour  son
établissement le bar pub « BARRY LYNDON » - 1, boulevard Émile Zola - 23000 Guéret, est accordé pour une durée d’un an,
soit jusqu’au 15 juillet 2021.

En conséquence, Monsieur Arnaud GAUVRIT est autorisé à ouvrir son établissement le bar pub « BARRY LYNDON » jusqu’à
2 heures du matin, du mardi au dimanche inclus, afin de lui permettre d’organiser des soirées animées.

Article 2  .   –  L’autorisation octroyée est personnelle et révocable. Elle n’est pas cessible.

Elle serait immédiatement retirée dans le cas où le déroulement de ces soirées engendrerait des événements de nature à troubler
l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics.

Article 3. – Toute demande de renouvellement de la présente dérogation devra être déposée en préfecture dans le délai d’un mois
avant son expiration, soit, au plus tard, en juin 2021.

Article 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
notifié à Monsieur Arnaud GAUVRIT ainsi qu’à Madame le Maire de Guéret.

Fait à Guéret, 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-07-27-001

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire -

Primo demande Pompes Funèbres ROY-THOMAS à

Gouzon
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Arrêté n°                                    en date du                      
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-352 du 27 mars 2020 et de l’échéance des habilitations des opérateurs funéraires au cours de la
période d’état d’urgence sanitaire prorogées jusqu’au 31 décembre 2020,

VU le dossier de primo-demande, présenté le 29 mai 2020, par Monsieur Franck ROY, dirigeant des Pompes Funèbres
ROY-THOMAS,  sises  66  –  68  avenue  Général  de  Gaulle  –  23230  Gouzon   et  dont  le  siège  social,
la SARL « Franck ROY» est située 11, rue du Clos de la Chapelle – 03380 à Quissaines, sollicitant l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – Les Pompes Funèbre ROY-THOMAS sise 66 – 68 avenue Général de Gaulle – 23230 Gouzon  et dont
le siège social, la SARL « Franck ROY» est située 11, rue du Clos de la Chapelle – 03380 à Quissaines,  dirigées par
Monsieur Franck ROY, sont habilitées à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

Ä Transport de corps avant mise en bière ;
Ä Transport de corps après mise en bière ;
Ä Organisation des obsèques ;
Ä Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires ;
Ä Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
Ä Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux
divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
Ä Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 20-23-0104 est valable 1 an à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code général  des
collectivités territoriales.

ARTICLE  4. -  Les  visites  médicales  des  personnels  exerçant  la  profession  funéraire,  au  sein  de  la  SAS
« Franck ROY », devront être jointes au dossier avant le 31 décembre 2020.  

ARTICLE 5. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Franck ROY, par les soins de Monsieur le Maire de Gouzon, et publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le                     

La Préfète,
Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

Préfecture de la Creuse - 23-2020-07-27-001 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - Primo demande Pompes Funèbres ROY-THOMAS à Gouzon 64



Préfecture de la Creuse

23-2020-07-24-003

Arrêté Préfectoral portant accord de subvention à une

association de sécurité civile ADPC 23

subvention ADPC 23
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Direction des Services du Cabinet

Arrêté Préfectoral N°
portant sur une subvention accordée à l’association 

Protection Civile de la Creuse (ADPC 23)

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relatives aux lois de finances ;

Vu la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire e comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE,
en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu  l’arrêté  du 16 décembre 2013 relatif  au cadre budgétaire  et  au contrôle  budgétaire  du ministère  de
l’Intérieur ;

Vu  les  arrêtés  du  26  juillet  et  du  20  novembre  2019  modifiant  le  recueil  des  règles  de  comptabilité
budgétaire de l’État et les modalités de visa ;

Vu le  certificat  original  d’affiliation  de  l’association  départementale  de  Protection  Civile  de  la  Creuse
(A.D.P.C. 23) à la Fédération Nationale de Protection Civile en date du 31 janvier 2020,

Considérant que l’association agréée de sécurité civile Protection Civile de la Creuse (ADPC 23) apporte
un appui indispensable aux pouvoirs publics en matière de secours et de soutien aux victimes,

Considérant  que lors de la période de l’état d’urgence sanitaire,  cette association n’a pas  pu exercer ses
missions habituelles et que ce manque d’activité a été de nature à déséquilibrer son  budget ;

Considérant par ailleurs, que dans le cadre de ses missions habituelles, l’association  Protection
Civile  de  la  Creuse  (ADPC  23)  a  apporté  à  titre  gracieux,  son  concours  à  l’administration
territoriale  de  l’État  dans  la  mise  en  œuvre  des  dispositifs  de  lutte  contre  la  propagation  du
coronavirus COVID -19,

1
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Considérant qu’une subvention peut leur permettre de rééquilibrer leur budget sans que celle-ci puisse être
considérée comme un enrichissement sans cause,

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

Article 1er :  Une subvention d’une valeur de 500,00€ ( cinq cents euros) est accordée à l’association de
sécurité civile suivante : Protection Civile de la Creuse (ADPC 23), présidée par M. Christian PINGUET ;

Article 2 : Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 0161 « soutien aux acteurs de la
sécurité civile » - domaine fonctionnel 0161-13-01 - activité 016110302022.

Elle sera versée à la notification de l’arrêté, selon les procédures comptables en vigueur, au compte ouvert
de l’association : 

◦ nom de la banque : Centre France

◦ code guichet : 08500

◦ code banque : 16806

◦ numéro de compte : 66058855805

◦ clé RIB : 58

◦ IBAN : FR76 1680 6085 0066 0588 5580 558

◦ BIC : AGRIFRPP868

◦ SIRET : 845 272 871 000 11

Article 3 : Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES,
1 Cours Vergniaud 87000 LIMOGES dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Le Tribunal  Administratif  de LIMOGES peut  également  être saisi  dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 4 : Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse et la Directrice régionale des
finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, sont  chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, qui sera  notifié au président de l’association  Protection
Civile de la Creuse (ADPC 23) et publié au Recueil des Actes Administratifs.

                                                                 Fait à Guéret, le 24 juillet 2020

La Préfète,

SIGNÉ

Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-07-24-002

Arrêté Préfectoral portant sur l'accord d'une subvention à

l'association de sécurité civile UDP S23

subvention UDPS 23
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Direction des Services du Cabinet

Arrêté Préfectoral  n°
portant sur une subvention accordée à l’association 

Unité de Développement des Premiers secours de la Creuse (UDPS 23)

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relatives aux lois de finances ;

Vu la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire e comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE,
en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu  l’arrêté  du 16 décembre 2013 relatif  au cadre budgétaire  et  au contrôle  budgétaire  du ministère  de
l’Intérieur ;

Vu  les  arrêtés  du  26  juillet  et  du  20  novembre  2019  modifiant  le  recueil  des  règles  de  comptabilité
budgétaire de l’État et les modalités de visa ;

Vu l’attestation d’affiliation de l’Unité de Développement des Premiers Secours de la Creuse (U.D.P.S 23) à
l’association Nationale des Premiers Secours en date du 17 janvier 2020,

Considérant que l’association agréée de sécurité civile Unité de Développement des Premiers Secours de la
Creuse  (U.D.P.S 23)  apporte  un  appui  indispensable  aux pouvoirs  publics  en  matière  de secours  et  de
soutien aux victimes,

Considérant  que lors de la période de l’état d’urgence sanitaire,  cette association n’a pas  pu exercer ses
missions habituelles et que ce manque d’activité a été de nature à déséquilibrer son  budget ;

Considérant par ailleurs, que dans le cadre de ses missions habituelles, l’association Unité de 
Développement des Premiers Secours de la Creuse (U.D.P.S 23) a apporté à titre gracieux, son 
concours à l’administration territoriale de l’État dans la mise en œuvre des dispositifs de lutte contre
la propagation du coronavirus COVID -19,
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Considérant qu’une subvention peut leur permettre de rééquilibrer leur budget sans que celle-ci puisse être
considérée comme un enrichissement sans cause,

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

Article 1er :  Une subvention d’une valeur de 500,00€ ( cinq cents euros) est accordée à l’association de
sécurité civile suivante : Unité de Développement des Premiers Secours de la Creuse (U.D.P.S 23), présidée
par M. Guillaume DEMAZY ;

Article 2 : Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 0161 « soutien aux acteurs de la
sécurité civile » - domaine fonctionnel 0161-13-01 - activité 016110302022.

Elle sera versée à la notification de l’arrêté, selon les procédures comptables en vigueur, au compte ouvert
de l’association : 

◦ nom de la banque : Banque populaire Aquitaine Centre Atlantique

◦ code guichet : 00250

◦ code banque : 10907

◦ numéro de compte : 64219419923

◦ clé RIB : 39

◦ IBAN : FR76 1090 7002 5064 2194 1992 339

◦ BIC : CCBPFRPPBDX

◦ SIRET 515 251  668 000 23

Article 3 : Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES,
1 Cours Vergniaud 87000 LIMOGES dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Le Tribunal  Administratif  de LIMOGES peut  également  être saisi  dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 4 : Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse et la Directrice régionale des
finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, sont  chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté, qui  sera  notifié au président  de l’association  Unité de
Développement des Premiers Secours de la Creuse (U.D.P.S 23) et qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs  .

                                               Fait à Guéret, le 24 juillet 2020

La Préfète,

                                                                           SIGNÉ

Magali DEBATTE

2
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SIE GUERET

Le  comptable  intérimaire, Valérie  HAMIWKA,  responsable  du  Service  des  Impôts  des  Entreprises  de

GUERET (23 000)

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Virginie GAUDILLAT, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint

au comptable chargé du Service des Impôts des Entreprises de GUERET (23 000), à l’effet de signer,  en

mon absence : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, dans la limite de 60 000 € pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

10 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment,  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

GAUDILLAT Virginie Inspecteur 15 000€ 15 000€ 10 mois 30 000€

BAUDY stéphane Contrôleur ppal 10 000€ 10 000€ - -
DUMONTEIL Françoise Contrôleur ppal 10 000€ 10 000€ 9 mois 15 000€
DUPONT Olivier Contrôleur ppal 10 000€ 10 000€ - -
LEPRIEUR Daniel Contrôleur ppal 10 000€ 10 000€ 9 mois 15 000€
LEPEZ Christine Contrôleur 10 000€ 10 000€ - -
LESZCZYNSKI Cathy Contrôleur ppal 10 000€ 10 000€ 9 mois 15 000€
BRAUD Amandine Contrôleur 10 000€ 10 000€ 9 mois 15 000€
PETIT Nicolle Contrôleur 10 000€ 10 000€ 9 mois 15 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la CREUSE.

A GUERET, le 17/07/2020
Le comptable intérimaire du Service des Impôts des Entreprises de Guéret,

Signé : Valérie HAMIWKA
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Arrêté 
portant habilitation de la société Action Com Développement

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le  31 octobre 2019 et modifié en dernier lieu le 8 avril  
2020, par la SARL Action Com Développement, domiciliée 47-49, rue des vieux greniers – 
49301  CHOLET  Cedex  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SARL  Action  Com  Développement,  domiciliée  47-49,  rue  des  vieux  greniers,  49301  CHOLET
Cedex, est accordée sous le numéro n° 23-07/2020-ActionCom-49301  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la
Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

      Fait à Guéret, le 29 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

 Le Secrétaire Général,

Signé :    Renaud NURY
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Arrêté
portant habilitation du cabinet Sigma Prisma

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 4 mars 2020, par le cabinet Sigma Prisma, domicilié rua 
Dr José Francisco Teixeira Azevedo N – 8800 – 075 CONCEICAO TAVIRA – PORTUGAL,
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  d’autorisation  d’exploitation  
commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet  Sigma  Prisma,  domicilié  rua  Dr  José  Francisco  Teixeira  Azevedo  N  –  8800  –  075
CONCEICAO TAVIRA – PORTUGAL, est accordée sous le numéro n° 23-07/2020-SigmaPrisma-
8800 pour  une  durée  de  cinq  ans  à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance, sur
demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 3 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

   Signé : Renaud NURY
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Arrêté 
portant habilitation du cabinet Aqueduc

au titre de l’article L. 752-23 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-44, R. 752-44-1 et R. 752-44-8 à  
R. 752-44-13 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale

VU l’arrêté  ministériel  du  1er octobre  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du
code du commerce. 

VU la demande d’habilitation déposée le 9 mars 2020 par le cabinet Aqueduc, domicilié 10, rue 
du 1er mai - 11100 NARBONNE, pour réaliser le certificat de conformité lié à l’autorisation 
d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code du commerce par le
cabinet Aqueduc, domicilié 10, rue du 1er mai – 11100 NARBONNE, est accordée sous le numéro n°
CC-23-07/2020-Aqueduc-11100 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à
son échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 29 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé :    Renaud NURY
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Arrêté
portant habilitation du cabinet Sigma Prisma

au titre de l’article L. 752-23 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-44, R. 752-44-1 et R. 752-44-8 à  
R. 752-44-13 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale

VU l’arrêté  ministériel  du  1er octobre  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du
code du commerce. 

VU la demande d’habilitation déposée le 9 mars 2020 par le cabinet  Sigma Prisma, domicilié
Rua  Dr  José  Francisco  Teixeira  Azevedo  N –  8800  –  075  CONCEICAO TAVEIRA –  
PORTUGAL,  pour  réaliser  le  certificat  de  conformité  lié  à  l’autorisation  d’exploitation
commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code du commerce par le
cabinet  Sigma  Prisma,  domicilié  Rua  Dr  José  Francisco  Teixeira  Azevedo  N  –  8800  –  075
CONCEICAO  TAVEIRA  –  PORTUGAL,  est  accordée  sous  le  numéro  n°  CC-23-07/2020-
SigmaPrisma-8800 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle est valable
sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance,
sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le  29 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé :    Renaud NURY
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Arrêté
portant habilitation de la société TR Optima Conseil 
au titre de l’article L. 752-23 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-44, R. 752-44-1 et R. 752-44-8 à  
R. 752-44-13 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale

VU l’arrêté  ministériel  du  1er octobre  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du
code du commerce. 

VU la  demande  d’habilitation  déposée  le  1er avril  2020  par  la  société  TR Optima  Conseil,  
domiciliée 4, place du Beau Verger – 44120 VERTOU ,  pour  réaliser  le  certificat  de  
conformité lié à l’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code du commerce par la
société TR Optima Conseil, domiciliée 4, place du Beau Verger – 44120 VERTOU, est accordée sous
le numéro n° CC-23-07/2020-TROptimaConseil-44120 pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et
pourra être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 29 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé :    Renaud NURY
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Arrêté 
portant habilitation de SARL BOOMING

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 10 janvier 2020 et modifiée en dernier lieu le 26 juin 
2020 par la SARL BOOMING, domiciliée 43b, rue du Rabin Sichel 57370 - PHALSBOURG 
pour réaliser l’analyse d’impact des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation  
commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SARL BOOMING, domiciliée 43b, rue du Rabin Sichel 57370 - PHALSBOURG, est accordée sous
le numéro n°  23-07/2020-BOOMING-57370  pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être
renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 3 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

 Signé :  Renaud NURY
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Arrêté 
portant habilitation de la SARL Linea Menta

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 20 mars 2020, par la SARL Linea Menta, domiciliée  21,
avenue  du Général  Castelnau  –  33140 VILLENAVE D’ORNON,  pour  réaliser  l’analyse  
d’impact  des  dossiers  de  demande  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  pour  le  
département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SARL Linea Menta, domiciliée  21, avenue du Général Castelnau – 33140 VILLENAVE D’ORNON,
est accordée sous le numéro n° 23-07/2020-LineaMenta-33140 pour une durée de cinq ans à compter
de la date du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse
et pourra être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 3 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté
portant habilitation du cabinet Aqueduc

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 9 mars 2020, par le cabinet Aqueduc, domicilié 10, rue 
du 1er mai – 11000 NARBONNE, pour réaliser l’analyse d’impact des dossiers de demande 
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet Aqueduc, domicilié 10, rue du 1er mai – 11000 NARBONNE, est accordée sous le numéro 
n° 23-07/2020-Aqueduc-11000  pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à
son échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 3 juillet 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture

Direction de la citoyenneté et de
la légalité

Bureau des élections et de la
réglementation

Arrêté n°                                              du 24 juillet 2020

portant composition de la conférence territoriale de l’action publique (CTAP)
 et définissant les modalités d’organisation matérielle du scrutin

dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 1111-9-1 et D. 1111-2 à
D. 1111-7 ;

Vu la loi  n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à  la  modernisation de l’action publique territoriale  et
d’affirmation des métropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2014-1076 du 22 septembre 2014 précisant les modalités d’élection et de désignation des
membres de la conférence territoriale de l’action publique autre que les membres de droit ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2020 de Madame la Préfète de la Région Nouvelle Aquitaine fixant la
date de l’élection des représentants à la conférence territoriale de l’action publique de la région Nouvelle
Aquitaine ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : DATE DU SCRUTIN

L’élection pour la désignation des membres de la conférence territoriale d’action publique est
fixée au 10     septembre 2020 à 14h00.  

Article   2   : SIEGES A POURVOIR

Pour le département de la Creuse, trois sièges sont à pourvoir :

• un représentant des EPCI de moins de 30 000 habitants ayant leur siège dans le département
• un représentant des communes comprenant entre 3 500 habitants et 30 000 habitants,
• un représentant des communes de moins de 3 500 habitants.

Article 3 : COLLEGES ELECTORAUX 

Au sein  du  département  de  la  Creuse,  et  en  fonction  de  leur  collège  d’appartenance,  sont
électeurs :

• les présidents d’EPCI de moins de 30 000 habitants,
• les maires de communes comprenant entre 3 500 habitants et 30 000 habitants,
• les maires de communes de moins de 3 500 habitants.

Article 4 :ÉLIGIBILITÉ
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Sont seuls éligibles,  les élus mentionnés à l’article  3 du présent  arrêté,  en fonction de leur
collège d’appartenance.  Pour autant, nul ne peut être candidat et élu dans plusieurs collèges et nul ne peut
être à la fois candidat et remplaçant d’un autre candidat dans un autre collège.

Article 5 : CANDIDATURES

Chaque candidat fait, pour le collège dont il relève, une déclaration individuelle de candidature
dans  laquelle  il  mentionne  la  personne qui  est  appelée à  le  remplacer  en cas  de vacance  de siège.  Le
remplaçant doit appartenir au même collège que le candidat et ne peut figurer en qualité de remplaçant sur
plusieurs déclarations de candidatures.

Les candidatures doivent être déposées à la préfecture au plus tard le 20 août 2020 à 16 heures.
Aucun  dépôt  ou  retrait  individuel  de  candidature  ne  peut  être  opéré  après  la  date  limite  de  dépôt  des
candidatures.

En cas d’absence de candidature recevable dans un des collèges mentionné à l’article 3, le siège
reste vacant.

Les candidatures régulièrement enregistrées seront rendues publiques par voie d’affichage en
préfecture le 21 août 2020 et consultables sur le site internet de la préfecture : www.creuse.gouv.fr

Les  candidats  devront  impérativement  déposer  en  préfecture  leur  bulletin  de  vote  et  leur
éventuelle propagande au plus tard le 24 août 2020 à 17 heures en quantité suffisante.

Une liste est  considérée complète au sens du II  de l’article L.  1111-9-1 du CGCT dès lors
qu’elle comprend un candidat et son remplaçant pour chacun des collèges.

Si une seule liste complète était déposée dans l’un des collèges, il n’y aurait alors pas lieu
de procéder à l’élection pour ce collège.

Article 6 : DÉROULEMENT DU SCRUTIN

Les bulletins de vote des candidats doivent être déposés à la préfecture au plus tard le 24 août
2020 à 17 heures, en vue de leur envoi aux électeurs.

Le vote a lieu par correspondance.

L’élection des membres à la conférence territoriale d’action publique a lieu sans adjonction ni
suppression de nom et sans modification de l’ordre de présentation.

L’électeur votant par correspondance introduit son bulletin de vote dans l’enveloppe électorale
qui ne doit comporter aucune mention ni signe distinctif. Il place l’enveloppe électorale contenant le bulletin
dans une seconde enveloppe qui porte la mention « Élections des membres de la conférence territoriale de
l’action publique », son collège d’appartenance, son nom, sa qualité et sa signature.

Les plis qui parviendront au bureau de vote après la clôture du scrutin du 10 septembre 2020 à
12h00 ne seront pas comptabilisés. De même, en cas de non respect des consignes citées ci-dessus comme
l’absence  de  signature,  l’identification  du  votant  ou  autre  anomalie,  l’enveloppe  sera  soumise  à
l’appréciation de la commission de recensement des votes, seule habilitée à déclarer sa recevabilité.

Article 7 : RESULTATS

Les sièges sont attribués aux candidats qui, dans chaque collège, ont obtenu le plus de voix. A
égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé.

Les résultats de l’élection sont établis par procès verbal signé du président et des assesseurs. Ils
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sont affichés en préfecture et publiés sur le site internet : www.creuse.gouv.fr

Article 8 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié aux recueils des actes administratifs.

Fait à Guéret, le 24 juillet 2020

Pour la Préfète, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé :Renaud NURY
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